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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

CAMBRIN - Résidence de la paix Réhabilitation de 13 logements 
Faisabilité 

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Dans le cadre de l’amélioration de son patrimoine, Pas-de-Calais habitat envisage la
réhabilitation de 9 logements collectifs et 4 logements individuels de la résidence de la
Paix. Le projet se situe le long du boulevard Louis Lesage à CAMBRIN (62149). 

Pas-de-Calais habitat est propriétaire des parcelles AZ 185, 187, 188 et 189. 

Rachetée en 1996, la résidence de la Paix se trouve dans un territoire  qui présente une
forte attractivité résidentielle et où la demande de logement ne cesse de s’intensifier. 

Cette opération est inscrite dans la liste « PSP opérations validées » délibérée par le
Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 26 mars 2021.

II – PRESENTATION DU BATIMENT



La  résidence  est  composée  de  9  logements  collectifs  répartis  sur  3  niveaux  (R+2)
possédant une cave en sous-sol et de 4 logements  individuels. 

Les typologies des logements sont les suivantes : 1 T1 Bis - 4 T2 - 5 T3 - 2 T4 – 1 T5

III – DESCRIPTION DU PROGRAMME TRAVAUX

L’objectif  est  d’améliorer  la  performance  énergétique  des  logements,  initialement
classés en D et en E, afin d’atteindre l’étiquette énergétique C. 

Rénovation de l’enveloppe du bâtiment     :

- Réfection de l’isolant en toiture
- Ravalement des façades
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en place de volets roulants

Equipement technique     :

- Mise en place d’un système de ventilation
- Remise à niveau des installations électriques

Réhabilitation des logements     :

- Remplacement des équipements sanitaires
- Option : remplacement des portes palières
- Embellissement

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

Le  projet  de  réhabilitation  permet  une  mise  à  jour du  taux  de  loyer  moyen  de
3,43 €/m² à 3,51 €/m².

V – PRIX DE REVIENT ESTIMATIF 

Le coût d’opération est estimé à 857 209 € TTC, soit 65 939 €/logement.

Une  subvention  de  la  CABBALR d’un  montant  de  28  000€  est  fléchée  sur  cette
opération.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent la poursuite des études de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité



Annexe 1 : Localisation et Photographie



Bâtiment Collectif

Bâtiment Individuel






